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Dispositions diverses 

ART. 13. Le présent décret entrera, en VÎj1;ueur 
à l'expiration du délai de six mois qui suiwa sa pu
blication. , 

Sont abrogés, à compter de la même date; le dé
cret du 11 ao(,* 1931 et toutes dispositions régle-, 
mentaires contraires à celles du présent décret. 

Au. 14. - Le, f.Unisire Secrétaire d'Etat à .la Pro~ 
duction industrielle et aux commuuications est char
gé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
lIlJ Journal. officie'. 

Fait li Vichy, le 18 janvier 1943. 
Pierre LuAL: 

Par le Chef du Gouv<emement: 
Le Ministre Secrétaire d'Etat 

à la Produc#01l. industrielle et aux Communioattons, 
Jean BI<llIELONNE. 

.i,I._ doualli•• du T. O. K. 

'ARRETE No 952-54/C. du 22 octobre 1954 frromut
guont au Togo le, décret no, 54-1020 du 14 ,octobre 
1954. 

L'AnMINlsTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTR:S~MEIt, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'npNNEUR,' 

SECRÉTAIRE Gf::NÉRA.L nu TOGO P. J., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le d&sret du 23 mats 1921 détermini.lllt le& attru.:..tiODS 
et lés pouvoirS du ClmmiDaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1~ portant réol'ganisation 
aclministrative du territoire du Togo et Cl'éation d'U8em~lée& 
.repré8entatives; 

Vu Je décut du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publieation des téxtes règlementaires au T()!O; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promuh;(ué dans \e Tcr
ritoire du Togo le ~ret U" 54-10"lil du 14 octobre 
1954 relatif au régime douanier des territoires d'ou-, 
,ire-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~tré, pu-, 
bli,é et communiqué 'partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 ()Ctobre 1954. 
J. BÉIlARD. 

DECRET No 54-1020 du 14 octobre 1954 relat,l' au 
l'égimo à,ouanier des territoires d·'lUtre_mer. 

Le président d,u conseil des ministr~ 
SUl' le rapport du ministre de la 'rance d'outre-mer, du 

ministre d'Etat, du ministre des finances, des affaires écOllO.. 
lniqués et du plan et du ministre des affaires marOO4ine8 et 
tunisiennes) 

Vu le code des douanes; 
Vu la loi du 14 .1oo.t 1954 autorisant le Gouvernement à 

mettre en œuvre un prograInl1le d'équilibre rmancler, d'exp.m
8Î.on éçonoroique et de progrè6 &oCial; 

Le conseil tPEtat entendu; 
. Le conseil des ministres entendu,. 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Champ d'appficatioR. 

ARTICLE PREMIER. - Le présent décre~ détermine 
le régime douanier de l'Afrique occidentale française, 
de Madagascar et dépendances, des Comores, des Ela," 
blissements ,Français dans l'Inde, de la Olte Française 
.des Somalis, des Etablissements français de l'Qèéanie; 
de la Nouvelle-CaIédouie et dépendanœs et de Saint
Pierre et Miquelon, ainsi que du Togo, du Cameroun 
et de l'Afrl'Jue EquRtoriale Franç!ise, !IOUS réserve 
des accords Internationaux concernant ces trois der
niers territoires. ' 

Le présent décret détermine également: 
Le régime dOllanier des échanges entre les terri..; 

toires énumérés à l'alinéa 1.' du présent article ainsi 
que celui des échanges entre ces territoires et le ter~ 
ritoire douanier français tel qu'il est défini il l'arti~ 
cie 1·' du code métropo~tain des douanes; 

Le régiIDC douauier applicable dans les territoires 
énumérés il l'alinéa 1er du présent article aux produits 
importéS des ,Etats associés du Cambodg'C, du Laos et 
du Vietnam ainsi que de la Tunisie ,et de la zone, 
française du Maroc. 

Les territoires énumérés il l'alinéa le. du present 
article sont dénommés ci-après ': «Territoires régis, 
par le présent décret •. 

TITRE II 

Codes el tarit. doua"'e" " 

des ternto;r". régis par le présent décret. 

ART. 2. -:- 1) En tan~ qu'ils ne sont pas contraires 
au présent décret, les tarifs et règlements douaniers~, 
les 'prohibitions et les restrictions d'entréc ou de sortie 
en application dans les territoires régis par le pré
BeRt décret restent en v.igueur sous réserve des mo
difications qui pourront wur être, apportées dans les 
conditions fixées ci-après, , ' 

2) Les Grands Conseils et les assemblées repré~ 

sentatives des territoires non groupés. délibèrent en 

matière douanière dans les formes et selon les règles 

prescrites par le présent décret. Dans l'intervalle de ses.., 

sions, leurs pOUV{)lrs en eette matière sont exercés en cas 

d'urgence par leurs commissions permanentes. 


ART. 3. - I} Les délibérations en matière de ta

rification et de règlementation douanière sont ren

dues exécutoires par arrêtés du chef du territoire 

ou de groupe de territoires si, dans un délai de trois 

mois Il partir de la date de leur réception par le mi. 

nistre de la France d'outre-mer, l'approbation n'en 

a pas été refuséc 'par décret pris en conseil des minis. 

tres et oontresigné par le ministre des finances, des 

affaires économiques et du plan, le ministre reSpou. 

sabw de la ressource et le ministre de la France d'ou~ 

ire-mer. 


2} Les décrets 'portant refus d'approbation qui 

seront i,ntervenus au cours de chaque année feront,: 

,aux fins dA ratification, l'.objet d',un projet ,df\ loi 
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unique qui sera déposé sur le bureau de l'Assemblée 
nationale au début de l'année suivante. 

TITRE ru 

Pouv~rs de, chefs 'de territoire ou de groupe 


de, territoires. 


ABT. 4. - Jusqu'à U1lè date qQi sera :axée par dé. 
cret, des arrêtés da chef de territoire ou du groupe 
de territoires soumis à l'approbation préalable du 
mini.tre de [a France d'outre-mer donnée après avis 
du ruioistre chargé des affaires écon'Omiques, et du 
ministre responsable de la ressouroo, peuvent sus
pendre 'Ou diminaer, à titre provisoi!'ei les droits de 
douane applicables aux produits nécessaires au' ravi
taillement lorsque l'incidence de œS,droits est de na. 
ture à provoquer une hausse du coût de la vie, 

ART. 5. - 1. En cas de disette ou de ID'Obilisation; 
en période de tension extérieure ou lorsque des cir
Clonstanres exceptionnelles rexigent, le chef de ter
ritoire 'OU du p;roupe de territoires peut par arrêté, 

Suspendre 'OU diminuer, à titre. provisoire, les droits 
de douane; 

Prohiber Pimportation ou l'exportation de c~rtains 
produits; t. charp;e de saisir immédiatement le 
ministre de la France d'Outre-Mer qui avisera le mi
rustre chargé des affaires économiqocs et [e minis
tre responsable de [a ressource. 

2. Ces arrêtés valent pour une période de quarante
dnq jtlurs à compter de leur publication dans le 
]ourna( offwiel du territoire ou groupe de territoires; 
ils peuvent être maintenus en vigueur, pour des pério
des qui n'1lPeuvent excéder quarante-cinq jours cha
que fois, par arrêté soumis à l'approbation préalable 
du ministre de la France d'Outre-Mer. 

ABT. 6. - Les mesures douanières prises par le 
.chef de territoire ou du p;roupc de territoires en ver
tu des dÎllpositions des articles 4 et 5 doivent, dans 
les trois mois. être soumises aux délibérations des 
assemblées oompétentes, et rendues exécutoires dans 
les formes de l'article ::1. 

Au cas 'Où rette condition ne serait pas remplie, 
les mesureS mentionnées ci-dessus cessent d'avoir ef
fet. 

ABT' 7. - Les décrets pris par [e Gouvernement 
;aux fins d'application aux marcbandi&es étrallgères 
du tam minimum local sont rendus exécutoires par 
;arrêté dn chef de territoire ou du p;roupe de terri
tcires. 

Les JDO<!ificati'Ons des codes et tarifs douaniers 10
"aux nécessaires pour l'application des actes interna
tiuuaux et des conventions ratifiés sont rendues exé
Clutoire' !par arrêté du chef de territoire ou du groupe . 
<le territoires. 

Le chef de territoire ou du groupe de territoire 
l'end provisoirement exécutoires par arrêté [ea accords 
douanier!! internationaux immédiatement applicables 
avant ratification législative lorsque ces aec'!rd. pré~ 
voient ex;pressément leur extension dans ces terri
mires, 

ART. 8. - Le chef de territ'Oire ou du groupe de 
territoires prend par arrêté les règlements jl;énéraux 
relatifs à l'application des droits ,de douane. 

TITRE IV 

Régime aPPlic.able à t'importation dans leS territoire8 
,ég" par ~ présent décret. 

CUAPITBE 1er• - Tarit d(!$ douanes. 

AIT. 9. - Les produits originaires du territoire 
douanier français sont admis en franchise des droits 
de douane dans les territoires régis par le présent 
décret sous réserve du régime douanie' appliqué en 
raison des obligations spéciales résultant des traités 
ou des actes internationaux auxquels certains de ces 
territoires sont soumis. 

ABT. 10. - Sous les réserveS indiquées à l'article 
9 ci.dessus [es produits originaires de l'un des terri
roires régis par le présent décret, importé.. dans un 
autre de ces territoires, sont admis en franchise des 
droits de douane. 

ART. 11. - Les produits originaires ,des Etats 
associés du Cambodge, du Laos et du Vietnam; de 
la zone franç.aise du Maroc et de [a Tùnisie, sont 
admis au tarif minimum dans les territoires d'outre
mer régis par le présent décret. Toutefois, ces pro
duit. pourront être admis en franchise des droits de 
douane ou il des droits réduits en totalité ou dans [a 
limite de contingents, par décrets pris en eon",,,i! dès 

_ ministres et rontresignés par [e ministre des finances 
et des affaires économiques, [e ministre responsable 
de la ressource, le ministre de la France d:outre-merJ 
le ministre chargé des affaires tunisiennes et maro
caines, oU [e ministre chargé des relations avec les 
Etats associés, selon le cas, sur les propositions des 
chefs de territoire ou de p;roupe de territoires après 
avis, suivant le cas, des assemblées représentatives 
ou de5 Grands Conseils . 

ART.. 12. - Les produits importés des pays étran
gers dans leS territoires régis par [e présent décret 

. sont passihles des droits de douane inscrits dans le 
tarir d'entrée de ces territoires. 

L'application du tarif général ou dq tarif minimum 
est faite en conf'Ormité avec les clause des 'conventions 
commerciales. ' 

CHAPITRE IL - Prohibition et restrICtions d·entrée. 

ABT. 13. - Sauf disposions contraires et li l'excep
tion des prohibitions ct restrictions établies dans un 
intérêt d'ordre public ou comme conséquence d'un 
monopole, les prohibitions et restrictions d'entrée éta
blies dans chacnn des territoires régis par le présent 
décret ne sont pas applicables aux produits originaires 
du terriroire douanier français et des territoires régis 
par le préqent déeret. 

ART. 14. - Sauf dispositions contraires les prohibi
tions et restrictions d'entrée établies dans chacun 
des terrÎroires rép;is par le présent décret sont appli
cable. aux produits originaires des Etats 'associés du 
Cambo<ip;e, du Laos et ,du Vietnam; de [a zone fran.,. 
ça~se du. Maroc et de [a Tunisie. 
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TITRE V 
Régime applicable à l'ezfWrtaaon hors des territoires 

rég.. par te présent décret. 

ART. 15. Sauf dispositions contraires, les droits 
de douane ù l'exportation, les prohibitions et les reS
trictions de sorties établies dans chacun des territoires 
rélii. par le présent décret ne sont pas applicables 
aux produits exportés à destination du territoire doua
Dier français et des territoires ré/iÎs par le présent 
décret. 

ART. 16. - Sauf dispositions contraires, les droits 
de douane ù l'exportation, les prohibition. et le. 
restrictions de sortie établies dans les territoires ré/iÎs 
par le présent décret sont applicables aux produits 
exportés li destination des Etats associés du Cambod
ge, du Laos et du Vietnam; de la zone française 
du Mar()c et de la Tunisie. 

TITRE VI 
Régime applicable à l'importation dan.s le territoire 


douaniq: français de.s produits des territoires 

régi:; par le présent décret. 


ABT. 17. - Les produits or~inaires des territoires 
l'éf;is par le présent décret sont admis en franchise 
des droit.- de douane dans le territoire douanie~ 
français. 

Toute modification ou suspension des droits figu
rant au tarif d<:lUanier métropolitain et portant sur 
des prodnits susceptibles de concurrcnœr la produc
tion des territoires régis par le présent décret sera 
édictée par décret pris en conseil des ruinistres, dans 
les conditions prévues par l'article 8 du code métropo
Ji,taill des douanes. 

AUT. 18. - Sauf dispositions contraires et à l'ex
ception des probibitions ou restrictions établies dans 
un intérêt d'ordre public ou comme conséquence d'un 
monopole, les prohibitions ou restrictions d'entrée 
établies dans le territoire douanier français ne sont 
pas appljcables aux produits originaires des territoires 
régis par le présent décret. . . 

TITRE VII 
Régime atplicable aux produits exportés hors du 

te,ritOlrB' doua;mef ftançai:; à destination des 
ternt.oires régis par le présent décret. 

A:aT. 19. - Sauf dispositions eontraires les droits 
de douane et les prohibitions de sortie, établis dans le 
territoire douanier français, ne sont pa. applicables 
aux produits exportés ù destination des territoires 
rêJii, par le présent décret. 

TITRE VIII 
Disposit,,1lU commune,. 

ART. 20. - Le bénéfice des régimes de faveur 
prévus par les article. 9, 10; 11, 13, 17, 18 qui pré-, 
cèdent est subordonné au transport en droiture et à la 
justification de l'or~ine des marchandbes. 

Toutefôis, des déroliations temporaires ou perma
nentes à la condition du transport en droiture peu
IVent être accordées: 

Par le miuistre de la France d'outre-mer, après> 
consusltation du ministre chargé des transports, s'il 
s'agit d'importation dans les territoires régis par le
présent déeret; 

Par le ministre des finances, après consultation 
des autres ministres intéressés, s'il s'a!iÏt d'importa
tious dans le territoire douanier français. 

ART. 21. - Les produits étrangers et ceux de~ 
Etats assodés du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam~ 
Cle la zone françaire du Maroc et de la Tunisie qui 
ont .acquitté les droits de douane dans les territoires 
et pays de l'Union française dont la liste sera fixée. 
par 'décret sont soumis, le cas éctiéant, à l'entrée 
dans le territoire douanier français et les territoires, 
régis par le prés'ent décret au payement de la dif_ 
férence entre les droit. de douane applicables dons 
le territoire d'importation et ceux qu'ils ont précé~ 
demment acquités. Le réliÎrne applicable aux produits 
de même ol'Î(1;ine qui y auront été transformés sera 
déterminé par le règlement d'administration publique. 
prévu à l'article 23. 

ART. 22. - Sont abrogécs, en tant qu'elles con
cernent les territoires ré/iÎs par le présent décretl 
toutes dispositions contraires et notamment: 

La loi du 13 avril 1928 fixant le ré/iÎme douanier, 
colonial; 

Le décret du 30 octobre 1935 relatif aux éclulOlic" 
commereiaux entre la Tunisie et les colonies fran
çaises; 

La loi du 8 août 1936 relative aUX échanges com
merciaux entre le Maroc et les colonies françaises; 

La loi du 24 janvier 1941fixant le con tinliCnt d'huile 
d'araehide admis en franchise dans la métropole e~ 
en AIliérie, en provenance de l'Afrique occiaent8!e 
française; " 

La loi du 30 janvier 1941 relative à la procédure: 
douanière dans les colonies du 1·' et du 2' groupe; 

La loi du 16 mars 1941 permettant de réduire 
ou de suspendre les droits de douane sur certains 
produits dans les colonies frnaçaises; 

La loi n" 819 du 26 août 1942 relative à l'octroi dtt 
tarif minimum dans les colonies f~ançaiscs y . 

L'artkle 13 du <lécret du 250ctobie 1946 portant 
réorlianisation du conseil général de la Nouvelle
Calédoni" et dépendances, en ce qui concerne les 
délihérations relatives aux droits de douane. 

ART..23. _. Un rèlilement d'administration publi
que, pris sur le rapport du ministre de la France 
d'outre-mer et des ministres intéressés, déterminera 
les conditions d'application du présent décret. 

Un rèlilement d'administration puhlique détermi
nera les conditions d'adaptation du présent décret 
dans les Etablissements français dans l'Inde. Jusqu'à 
l'intervention de ce texte, la législation antérieure 
reste applicable. 

ART. !li. - Le ministre de la France d'outre-merl 
le ministre d'Etat, le ,ministre des finance., des af
fai,..,s économiques et du plan et le ministre des 
affaires marocaines ~t tunisiennes sont, chargés, chacUIl 
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,en ce qui le concerne, de llexéeution du présent décret 
qui sera publié au 1ournal. officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel du minisrere 
de la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 14 octobre 1954. 

Pierre MENDÈs-FRANCE. 


Par le 'président du conseil des ministres: 

Le ministre·1le la France d'outre-mer, 

Robert BUllON. 

Le ministre 'des aJfâires marocaines et tunisiennes,' 
minutre d'Etat par intérim, 

Christian . F OUCHET. 
Le ministre de.• finances, de$ affaires 

économiques et du Plan, 
Edgar FAUlllil. 

iLe ministre des affaires marocaine. et Lun,isiennes, 
Christian FOUCHET. 

Cai.ae d. at.bili ••tien de. prix 

!l1BBETE No 950-54/C. du 22 ()(}tobr.e 1954 promut
'guant au Togo te décret no 54-1021 du 14 octobre 
1954. 

L'AD."IfNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA:SCE D'OUTRE-MER, 

C'HEVAL1ER DE LA LÉGION r>'HON~BUR, 

SEcnÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.J., 

CHARGÉ DES AFF,URES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermlnut les a.ttributions 
llet lei pou'WoÎ.rs du CommtssaÎl:e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiQll 
-.administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
'l"eprése:ntatives; 

Vu le. décret du 16 avril 1924 6ur le mode de promulgation 
,et de puWication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le' Ter

ritoire du Togo le déeret nO 54-10.11 du 14 octobre 
1954 rendant à créer des caisses de stabilisation des 
prix dans les territoires d'outre-mer. ' 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 22 octobre 1954, 
J. BÉ1I.ARD. 

DECBET No 54-1021 du 14 octobr.e 1954 tendant à 
crfier des caùses de stabilisation des prix dans les 
territoires d'outre-mer. 

Le président du conspil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre..mer et du 

ministre des finances, des -affaires écODQmtques et du plan; 

Vu le décret du 30 septembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu la loi Il" 54.1809 du 14 aot\t 1954 autoriWlt le Gouver
nement à mettre en œuvre un programme d'&Juilibre financier 
d'expansion économique et de progrès :social; 

Le <lOnieil d'Etat entendu, 

Le conseil des ministJl'e8 'entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il pourra être créé, par décret 

pris Sur le rapport du ministre de la France d'"ut~
mer et du ministre des finances, des affaires écono
miques et du 'plan et dans le cadre dcs dispositions 
législatives et règlementaires relatives aux assemblées 
.rerritoriales, des établissements publics dotés de la 
p<ll'l!Onnalité civile et de l'autonomie financière dé
nommés < Caisses de stabilisation ,des prix., et dcs
ti,nés à régulariser dans les territoires d'outre-mer; 
au To~o et au Cameroun les cours de certains produits 
et à en, faciliter les conditions d'écoulement. 

A cette fin, ces organismes sont habilités à collee
ter et gérer l'ensemble des ressourees prévues li l'ar
tiel" 4 ci-dessous et à en redistribuer le montant dans 
des c'Onditions propre. à régulariser les prix d'achat 
de. produits intéressés aux producteurs. 

ART. 2. - Oesorganismes .~nt établis par produit 
et par rerl'Îtoire ou groupe de territoires, sauf si les 
conditions générales de la production permettent le 
fondiormement d'un organisme unique pOUl' l'enscm~ 
ble de la production. 

ART 3. - Chaque caisse de stabilisation est gérée 
par un t'Omitéeomposé par tiers de représentants des 
intérêts généraux des producteurs et des exportateurs. 
Parmi le. représentants des intérêts $'énéraux figurent 
obligatoirement d'une part, des representants de l'ad
ministration, d'autre part, des. représentants des as
semblées territoriales. Le comité élit un président 
choisi parmi ses membres. 

Il sera institué auprès de chaque comité de ~stion 
un commissaire de Gouvernement nommé selon les 
cas par le ministre de la France d'outrç-mer, le chef 
de groupe de territoires ou le chef de territoire. Il 
exerce ses fonctions dans les conditions prévues à 
l'article 5 ci-dessous. 

Le directeur du contrôle financier et le trésorier 
général du groupe de territoires ou le trésorier-payeur 
du territoire intéressé assistent de droit aux séances 
du comité de gestion avec voi", consultative. 

ART, 4.' - Les caisses de stahilisation bénéfici~nt 
des ressources- suivantes: 

a) Contributions, ristournes ou redevances calculées 
sur la valeur à l'exportation du produit et découlant 
soit de règlementations locales, soit des délibérations 
des assemblées territoriales ou des Grands Conseils 
intéressés dans les conditions fixées par leurs textes 
organiques ; 

b) Contributions, ristournes ou redevances décou
lant de convelltiOlls passées avec les personnes phy
siques, les groupements professionnels ou .les societés; 

CI Du revenu des fonds placés au Trésor; 
dÎ Des soldes créditeurs des institutions .et des 

comptes hors budget appelés notamment «comptes >, 
< fonds » ou « caisses <le soutien » se rapportant Il 
la produci;îon 'considérée et qui seront supprimés il la 
dare de la création des caisses prévues à l'article 1er. 

ART. 5. - Vn programme d'emploi des fonds et 
un compte rendu de gestion sont adrellllés chaque an, 
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